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Contrairement au parasol qui est visé par la norme EN 13758-1999 relative aux rayons UV, le parapluie ne fait l'objet en
Europe d'aucune obligation réglementaire. Etre mouillé jusqu'à l'os est certes moins nocif que d'attraper un coup de
soleil. Pourtant, confié à des mains maladroites, à des esprits rêveurs ou à des tempéraments agressifs, le parapluie peut
devenir un objet des plus dangereux. Avec la dégradation de la météo, il devient urgent d'instituer un permis de porter
le parapluie.



N'en reportons pas trop loin l'échéance ! Si le temps pourri persiste, le nombre de parapluies risque de devenir tel que
la sécurité du piéton ne sera plus garantie. Et, comme souvent, il sera alors trop tard pour revenir en arrière. 
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